
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2025-116

PUBLIÉ LE 19 SEPTEMBRE 2025



Sommaire

ARS /

R53-2025-06-02-00010 - 350007357 2025 06 02 CHANTEPIE (5 pages) Page 4

R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF (6

pages) Page 10

R53-2025-09-15-00007 - Arrêté modificatif de composition du CTS

Armor (10 pages) Page 17

R53-2025-09-15-00010 - Arrêté modificatif de composition du CTS

Brocéliande atlantique (5 pages) Page 28

R53-2025-09-15-00008 - Arrêté modificatif de composition du CTS

Coeur de Breizh (5 pages) Page 34

R53-2025-09-15-00009 - Arrêté modificatif de composition du CTS

Haute Bretagne (5 pages) Page 40

R53-2025-09-15-00011 - Arrêté modificatif de composition du CTS

Lorient Quimperlé (6 pages) Page 46

R53-2024-09-18-00002 - Arrêté portant extension de 1 place

d'Appartement de Coordination Thérapeutique Hors les Murs (ACT

HLM) à Saint-Brieuc géré par l'association ADAPEI-NOUELLES

Côtes d'Armor (4 pages) Page 53

R53-2025-09-19-00007 - Arrêté portant modification des horaires de

suspension de l'accès au SU de l'hôpital privé Sévigné le samedi 20

septembre 2025 (2 pages) Page 58

Bretagne07_Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) /

R53-2025-09-02-00005 - Arrêté portant inscription au titre des

monuments  historiques du château de Saint-Aubin-du-Cormier à

SAINT-AUBIN DU CORMIER (35) (3 pages) Page 61

R53-2025-07-25-00008 - arrêté portant inscription au titre des

monuments historiques du château du Lou-du-Lac à La-

Chapelle-du-Lou-du-Lac (35) (3 pages) Page 65

DREAL /

R53-2025-09-05-00015 - arrêté portant agrément de l'association

CARACOL pour les activités d'ingénierie sociale (2 pages) Page 69

R53-2025-09-05-00016 - arrêté portant agrément de l'association

CARACOL pour les activités d'intermédiation  locative  (2 pages) Page 72

R53-2025-09-16-00002 - Arrêté portant cessation de fonction du

régisseur de recettes et nomination d'un nouveau régisseur ("produits

divers") auprès de la Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement (3 pages) Page 75

2



R53-2025-09-16-00003 - Arrêté portant modification d'une régie de

recettes ("produits divers") auprès de la Direction régionale de

l'environnement, de l'aménagement et du logement (2 pages) Page 79

R53-2025-09-16-00004 - Arrêté portant nomination d'un mandataire

suppléant ("amendes et consignations") auprès de la régie de recettes

de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement (2 pages) Page 82

R53-2025-09-16-00005 - Arrêté portant nomination d'un mandataire

suppléant ("produits divers") auprès de la régie de recettes de la

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement (2 pages) Page 85

RECTORAT /

R53-2025-09-17-00002 - Arrêté rectoral modificatif - désignation

personnalités extérieures conseil INSPE Bretagne  (2 pages) Page 88

3



ARS

R53-2025-06-02-00010

350007357 2025 06 02 CHANTEPIE

ARS - R53-2025-06-02-00010 - 350007357 2025 06 02 CHANTEPIE 4



ARS - R53-2025-06-02-00010 - 350007357 2025 06 02 CHANTEPIE 5



ARS - R53-2025-06-02-00010 - 350007357 2025 06 02 CHANTEPIE 6



ARS - R53-2025-06-02-00010 - 350007357 2025 06 02 CHANTEPIE 7



ARS - R53-2025-06-02-00010 - 350007357 2025 06 02 CHANTEPIE 8



ARS - R53-2025-06-02-00010 - 350007357 2025 06 02 CHANTEPIE 9



ARS

R53-2025-08-01-00007

560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF

ARS - R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF 10



ARS - R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF 11



ARS - R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF 12



ARS - R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF 13



ARS - R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF 14



ARS - R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF 15



ARS - R53-2025-08-01-00007 - 560005613 2025 08 01 GUEMENE8SUR8SCORFF 16



ARS

R53-2025-09-15-00007

Arrêté modificatif de composition du CTS Armor

ARS - R53-2025-09-15-00007 - Arrêté modificatif de composition du CTS Armor 17



Collège 1a : Régis DELAUNAY remplace C. GARIGNON et Grégory PANSIN est désigné suppléant (demande de la FHF)

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du Code de la

santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial de Santé Armor

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

ARRETE  MODIFICATIF

Conseil Territorial de Santé d'Armor

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

de composition nominative du

CTS ARMOR - 25.09

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé,

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé et aux 

conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame Véronique 

SOLERE, à compter du 25 août 2025,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 mai 2022 

portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

Vu l'arrêté modificatif de composition du CTS Armor en date du 05 avril 2024

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour,

Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna Seznec

ARRETE

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de son 

Article 1
er

 : Le Conseil territorial de Santé Armor comprend 50 membres. 

Sa composition nominative est modifiée comme suit :

Collège 1a : Retrait de Pauline ANDRE-POYAUD (changement de fonction, en attente de désignation)

Collège 1b : Retrait de Maël MOISAN (changement de fonciton, en attente de désignation)

Collège 1c : Véronique DIABONDA remplace F. KAS (demande de la Mutualité française)

Collège 1b : Retrait de Sophie QUELENNEC (changement de fonction, en attente de désignation)

Collège 4a : Désignation de Pauline DUBUS suppléante (demande de la Préfecture des Côtes-d'Armor)

Collège 41d : retrait de Catherine FOUCHEZ (demande de l'inter URPS)

1
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Fait à Rennes, le #_DATE_#

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

Article 9 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l'Agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Région Bretagne.

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS ARMOR

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous réserve des

dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du Code de la santé publique.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont fixées

par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de 

2 mois à compter de sa publication.

Monsieur PANSIN

RENAN FEHAP

ABDELMEKSOUD FHP

En cours de désignation

Titulaire Madame BENARD ARIANE FHF

Suppléant Monsieur FROGER SAMUEL FHF

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

Titulaire Monsieur FRETARD LOIC FHP

CECILE

SYLVIE

JEAN-PHILIPPE

FHP

FEHAP / URIOPSS

FEHAP

REGIS FHF

GREGORY FHF

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

Suppléant Madame LE GOFF CHAUMORCEL

Titulaire Madame LECOUSTRE

Suppléant Monsieur GUIHARD

Titulaire Docteur DELAUNAY

Suppléant

Titulaire Docteur DUPREZ

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteur JEDDI

Suppléant

2
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b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

e) Représentant des internes en médecine

SYLVAIN FACS BRETAGNETitulaire Monsieur

CAP SANTE EST ARMORSuppléant Madame LE TERTRE LAURENCE

Titulaire Madame BIDAN

En cours de désignation

Madame

CLEMENT

Titulaire En cours de désignation

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de santé, 

maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins primaires ; 

communautés psychiatriques de territoire)

KARINE GCS EN SANTE MENTALE 22

Titulaire

En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

NATHALIE

MARIE-LAURE

FREDERIC

En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

DUIGOU

SOREAU

Suppléant LAURENT

Titulaire En cours de désignation

Suppléant

CROISSANT

Suppléant Monsieur GUYOMARD

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LE GOUX

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de 

l’environnement et de la lutte contre la précarité

DIABONDA VERONIQUE MUTUALITE FRANCAISE BRETAGNE

Titulaire ADALEA

Monsieur FHF

En cours de désignation

BARBANCON BERTRAND

Titulaire Monsieur CARPO YOUEN FHF

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant

Suppléant

Monsieur

En cours de désignation

Titulaire Madame

CROUZEL ISABELLE

Titulaire Docteure JAFFRE ISABELLE

Madame

URPS MEDECINS LIBERAUX

Suppléant

DOMINIQUE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Titulaire Madame GAVARD VETEL LYDIE IREPS BRETAGNE

Suppléant Madame

Suppléant Madame LE CORRE

Titulaire Monsieur GLORO

Suppléant Madame DENIEL

Titulaire

Titulaire Docteur SEZNEC

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur AUBRY

Suppléant Madame AUBERT

Titulaire Docteur BRUCHIER GALERNEAU

Suppléant Madame JANVIER

Titulaire Monsieur

NELLY

GUY

MARTIAL

FNADEPA 22

FISAF

NEXEM

FEHAP / URIOPSS

UNA BRETAGNE

UNA BRETAGNE / ADMR 22

Suppléant

STEPHANIE

FABIEN

ROZENN

URPS MEDECINS LIBERAUX

URPS PHARMACIENS

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

URPS PHARMACIENS

URPS INFIRMIERS

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

JEAN-CHRISTOPHE

JANIG

ERWAN

AGNES

3
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h) Représentant de l’ordre des médecins

a) Conseiller régional

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire

MICHEL UNAFAM 22

CHRISTIAN UNAPEI BRETAGNE

Suppléant

Suppléant

COURTIN TANGUY

Monsieur BOTREL

ANNE JALMALV 22

SERGE ADMD

JEGU

Titulaire

Suppléant Madame GICQUEL

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire

Suppléant Madame

Titulaire

Monsieur RAOULT

Suppléant

Monsieur VINCENT

En cours de désignation

GODIN JEAN-MARIE

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE DES 

VISITEURS DE MALADE EN ETABLISSEMENTS 

HOSPITALIERS

Titulaire Docteur LEPORCQ SEBASTIEN

Suppléant

2°/ Collège des usagers du système de santé

Titulaire Monsieur

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

Ordre des médecins

Docteure HEBERT CORALIE HAD LANNION

Madame

Suppléant

Docteure GUEGUEN ISABELLE HAD AUB ST BRIEUC GUINGAMP

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

Suppléant

Titulaire

En cours de désignation

LE RUN ROGER

LAETITIA

Titulaire

En cours de désignation

En cours de désignation

En cours de désignation

Monsieur GEFFRAY JEAN
ALCOOL ACCOMPAGNEMENT PREVENTION 

OUEST

JOSIANE LIGUE CONTRE LE CANCER

Suppléant En cours de désignation

France ALZHEIMER 22

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame France REINSURGET MARYANNICK

Titulaire Monsieur

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur JOUANY

Titulaire Madame BERTHAULT ANNE-MARIE CDCA 22

Suppléant Monsieur LE GUELLEC JEAN-LUC CDCA 22

CDCA 22ALAIN

Titulaire

GAELLE CONSEIL REGIONAL

Suppléant Madame QUERE

CHAPPE FANNY

Titulaire Monsieur DELOURME

En cours de désignation

CONSEIL REGIONAL

Suppléant Madame NIQUE

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Madame

Madame PODEUR

Suppléant

CDCA 22

CDCA 22

CDCA 22

EVELYNE

PIERRE

SYLVIE

4
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b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

Titulaire

Titulaire

Suppléant

CPAM COTES-D'ARMOROLIVIERLEVAMonsieurTitulaire

Monsieur

Madame

JACKY

En cours de désignation

Titulaire

Suppléant

5°/ Collège des personnalités qualifiées

WATTELET

En cours de désignation

GUESDON

DESDOIGTS

MARIE-CHRISTINE

MUTUALITE FRANCAISEGILDAS

Monsieur

Titulaire Monsieur DELRIEU SERGE PREFECTURE COTES-D'ARMOR

Suppléant DUBUS PAULINE  PREFECTURE COTES D'ARMORMadame

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Suppléant Monsieur LE BIHAN

Titulaire Madame LAPORTE

Suppléant

En cours de désignation

GUERNION-BATARD

Monsieur SALLIOU

Suppléant

Titulaire

Madame

Titulaire Docteure LEPEU ISABELLE

GUEGUEN ALAIN

Suppléant Monsieur LOUIS GUILLAUME

Titulaire Monsieur

Monsieur PONCHON FRANCOIS LANNION TREGOR COMMUNAUTE

Titulaire Monsieur BELLEGUIC

CATHERINE PMI DES COTES-D'ARMOR

DAVID

Titulaire

En cours de désignation

CONSEIL DEPARTEMENTAL COTES-D'ARMOR

MSA ARMORIQUE

CONSEIL DEPARTEMENTAL COTES-D'ARMOR

PMI DES COTES-D'ARMOR

SAINT BRIEUC ARMOR AGGLOMERATION

PIERRE

PAUL

NADIA

MARIE-ANNICK

AMF 22

AMF 22

AMF 22

AMF 22

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Suppléant Madame LE ROUX

Suppléant

5
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CTS-ARM_C1_a_1_T 41 A

CTS-ARM_C1_a_1_S 248 A

CTS-ARM_C1_a_2_T 247 N

CTS-ARM_C1_a_2_S 440 N

CTS-ARM_C1_a_3_T 483 A

CTS-ARM_C1_a_3_S 330 A

CTS-ARM_C1_a_4_T 254 A

CTS-ARM_C1_a_4_S 172 A

CTS-ARM_C1_a_5_T 220 N

CTS-ARM_C1_a_5_S 9 N

CTS-ARM_C1_a_6_T 370 A

CTS-ARM_C1_a_6_S 80

Code siège 

(à renseigner manuellement)

N° ligne dans l'annuaire 

(recherché automatiquement - 

prend en compte les filtres et les 

7
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CTS-ARM_C1_b_7_T 137 A

CTS-ARM_C1_b_7_S 26 N

CTS-ARM_C1_b_8_T 567 N

CTS-ARM_C1_b_8_S 638 N

CTS-ARM_C1_b_9_T 217 N

CTS-ARM_C1_b_9_S 422 N

CTS-ARM_C1_b_10_T 275 A

CTS-ARM_C1_b_10_S 177 N

CTS-ARM_C1_b_11_T 160 N

CTS-ARM_C1_b_11_S 333 N

CTS-ARM_C1_c_12_T 263 A

CTS-ARM_C1_c_12_S 385 A

CTS-ARM_C1_c_13_T 161 N

CTS-ARM_C1_c_13_S 81

CTS-ARM_C1_c_14_T 443 A

CTS-ARM_C1_c_14_S 82

CTS-ARM_C1_d_15_T 363 A

CTS-ARM_C1_d_15_S 83

CTS-ARM_C1_d_16_T 713 N

CTS-ARM_C1_d_16_S 84

CTS-ARM_C1_d_17_T 15

CTS-ARM_C1_d_17_S 13

CTS-ARM_C1_d_18_T 121 A

CTS-ARM_C1_d_18_S 367 A

CTS-ARM_C1_d_19_T 716 A

CTS-ARM_C1_d_19_S 405 A

CTS-ARM_C1_d_20_T 87

CTS-ARM_C1_d_20_S 2 A

CTS-ARM_C1_e_21_T 89

CTS-ARM_C1_e_21_S 88

CTS-ARM_C1_f_22_T 145 A

CTS-ARM_C1_f_22_S 471 N

CTS-ARM_C1_f_23_T 56 N

CTS-ARM_C1_f_23_S 90

CTS-ARM_C1_f_24_T 92

CTS-ARM_C1_f_24_S 91
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CTS-ARM_C1_f_25_T 94

CTS-ARM_C1_f_25_S 93

CTS-ARM_C1_f_26_T 96

CTS-ARM_C1_f_26_S 95

CTS-ARM_C1_g_27_T 286 N

CTS-ARM_C1_g_27_S 338 N

CTS-ARM_C1_h_28_T 502 N

CTS-ARM_C1_h_28_S 156 N

CTS-ARM_C2_a_29_T 276 N

CTS-ARM_C2_a_29_S 268 N

CTS-ARM_C2_a_30_T 468 N

CTS-ARM_C2_a_30_S 97

CTS-ARM_C2_a_31_T 720 A

CTS-ARM_C2_a_31_S 98

CTS-ARM_C2_a_32_T 265 N

CTS-ARM_C2_a_32_S 371

CTS-ARM_C2_a_33_T 776 A

CTS-ARM_C2_a_33_S 100

CTS-ARM_C2_a_34_T 74 N

CTS-ARM_C2_a_34_S 662

CTS-ARM_C2_b_35_T 48

CTS-ARM_C2_b_35_S 445

CTS-ARM_C2_b_36_T 374

CTS-ARM_C2_b_36_S 102

CTS-ARM_C2_b_37_T 615

CTS-ARM_C2_b_37_S 103

CTS-ARM_C2_b_38_T 174

CTS-ARM_C2_b_38_S 651

CTS-ARM_C3_a_39_T 141 N

CTS-ARM_C3_a_39_S 581 A

9

ARS - R53-2025-09-15-00007 - Arrêté modificatif de composition du CTS Armor 26



CTS-ARM_C3_b_40_T 284 A

CTS-ARM_C3_b_40_S 522 A

CTS-ARM_C3_c_41_T 501 N

CTS-ARM_C3_c_41_S 466 N

CTS-ARM_C3_d_42_T 39 N

CTS-ARM_C3_d_42_S 104

CTS-ARM_C3_d_43_T 624 N

CTS-ARM_C3_d_43_S 105

CTS-ARM_C3_e_44_T 703 A

CTS-ARM_C3_e_44_S 410 A

CTS-ARM_C3_e_45_T 402 N

CTS-ARM_C3_e_45_S 289 N

CTS-ARM_C4_a_46_T 176 N

CTS-ARM_C4_a_46_S 106 N

CTS-ARM_C4_b_47_T 512 N

CTS-ARM_C4_b_47_S 107

CTS-ARM_C4_b_48_T 777 A  

CTS-ARM_C4_b_48_S 108

CTS-ARM_C5_49_PQ 290 N

CTS-ARM_C5_50_PQ 181 A

10
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Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna 

Seznec

CTS BA-25/09

Vu l'arrêté modificatif de composition du CTS Brocéliande atlantique en date du 28 mai 2025

Collège 1a : Désignation de Mme Patricia ROSIAUX en remplacement de M. Pascal EMERIT, Clinique du Golfe à Séné (FHP)

Collège 1b : Départ de Mme Marie-Laure LE CORRE Directrice Générale Association Gabriel Deshayes (URIOPSS)

ARRETE  MODIFICATIF

de composition nominative du

Conseil Territorial de Santé Brocéliande Atlantique

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé et 

aux conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 31 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame 

Véronique SOLERE, à compter du 25 août 2025,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 mai 

2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

ARRETE
Article 1er : Le Conseil Territorial de Santé Brocéliande Atlantique comprend 50 membres. 

Sa composition nominative est modifiée comme suit :

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous réserve

des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de la

santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial de Santé Brocéliande Atlantique

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour,
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai 

de 2 mois à compter de sa publication.

Article 9 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé  de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.
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a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

En cours de désignationSuppléant

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS BROCELLIANDE ATLANTIQUE

DIDIER

FHF

FHF

FHF

FHF

FHF

Titulaire Monsieur CHARLES ROMAIN FHP

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

DARIUS MAISON SPORT SANTE EN BROCELIANDE

HELENE

VALERE

NICOLAS

MARIO

ELISABETH

FEHAP

NEXEM

FEHAP / MUTUALITE FRANCAISE

SYNERPA

URIOPSS

Suppléant Monsieur FOREST REGIS

JULIEN

ISABELLE

Titulaire Monsieur COUTURIER PHILIPPE FHF

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

CEDRIC

Suppléant Madame PELLIER

PATRICIA

PATRICK

SOPHIE

FHP

FEHAP / URIOPSS

FEHAP

Titulaire Docteur PEPION

Suppléant Madame ROSIAUX

Titulaire Monsieur FLEURY

Suppléant Docteur ROBIN

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Monsieur HUNTZINGER

Titulaire Docteure DORMOIS

AGNES FHF

Titulaire En cours de désignation

Titulaire Monsieur ROUX THOMAS FHF

Suppléant Madame FICHEUX-EVEN

Titulaire Monsieur POTTIN

Suppléant Madame POULAIN

Suppléant Monsieur DI ROSA

Titulaire Madame MOREAC

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur RIGUIDEL

YANN EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Titulaire Madame CHANLOT MARJORIE IREPS BRETAGNE

Suppléant En cours de désignation

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de 

l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire Monsieur LOISEL PIERRE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur BEKERIS

Suppléant Monsieur LE BOZEC

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation
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e) Représentant des internes en médecine

h) Représentant de l’ordre des médecins

CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS DU MORBIHAN

CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS ILLE ET 

VILAINE

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Madame GEFFARD CHANTAL UFC QUE CHOISIR

Suppléant

Titulaire Monsieur JOUSSEAUME

FHF

FHF

CPTS PAYS DE PLOERMEL

CPTS PAYS DE PLOERMEL

VALERIE

EMILIE

PIERRE-EMMANUEL

MAXIME

FRANCK URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

HERVE FACS BRETAGNE

ELODIE

TRISTAN

ISABELLE

JEAN-PHILIPPE

ANNE

GWENAELLE

URPS INFIRMIERS

URPS PHARMACIENS

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

CPTS GWENED

CPTS GWENED

CPTS DU PAYS D'AURAY

Titulaire Madame FOSSEPREZ

Suppléant Docteur ROTTY

Titulaire Madame BERTRAND

Suppléant En cours de désignation

MATHIEU

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de santé, 

maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins primaires ; 

communautés psychiatriques de territoire)

Titulaire En cours de désignation

Titulaire Monsieur LE GAL

Suppléant Monsieur ADRIAN

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame BOUCHER STEPHANIE FACS BRETAGNE

Suppléant Madame FREMONT

Titulaire Monsieur MARECHAL

Suppléant Monsieur LECLERC

Titulaire Monsieur THEPAUT

Suppléant Monsieur LECAMUS

Titulaire Madame LEMAIRE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LEBORGNE ROUDAUT

FNEHAD

Suppléant Madame KERRAR

Titulaire Madame NORMAND STEFANIE HAD CLINIQUE OCEANE

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

LOIC

Suppléant Monsieur TREBUCHET GERARD

Suppléant Madame HEURTIN LAURA

En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur JUCHET CLAUDE LA LIGUE NATIONALE CONTRE LE CANCER

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur LE BRIS PIERRICK UDAF 56

Suppléant Madame PUCHAUX LUCIE UDAF 56

Titulaire Madame LE GALLO MARIE-FRANCOISE UNAPEI BRETAGNE

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Monsieur PRESLE JEAN-CHARLES UNAPEI BRETAGNE

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Monsieur DUTHEIL GILLES CDCA 56

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Madame THOMMEROT JACQUELINE CDCA 56
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a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

Titulaire

Titulaire

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

CATHERINE

PMI DU MORBIHAN

Madame

Monsieur

Adcf

Adcf

AMF 56

AMF 56

AMF 56

AMF 56

Madame

Madame

MARIE-THERESE

VINCENT

JEAN-MARIE

CHRISTINE

CHRISTIAN

CHANTAL

MARTINE

CABON

PLOTTON

En cours de désignation

Titulaire Madame MICHAUD MONIQUE CDCA 56

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Monsieur MOLAC PAUL CONSEIL REGIONAL

Suppléant En cours de désignation

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Madame JOUNEAUX PEDRONO ELISABETH CONSEIL REGIONAL

Titulaire Monsieur JAGOUDET NICOLAS

Suppléant Madame GUEGAN ROZENN

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN

GLORET

LE GOFF

Suppléant

Titulaire COUE ISABELLE

EMILIE

LUCIANO

ADMR 56

FEHAP / APF

CPAM DU MORBIHAN

Suppléant Madame En cours de désignation

Titulaire

MSA PORTES DE BRETAGNE

SOHIER CPAM DU MORBIHAN

Suppléant

5°/ Collège des personnalités qualifiées

CHARAUDEAU

Madame GUILLERY

Suppléant

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Titulaire Monsieur ROSSI

Suppléant Monsieur LABESSE

Titulaire Madame BARBOTIN Adcf

Suppléant

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Monsieur

Titulaire Madame POMARIEGA VALERIE PREFECTURE DU MORBIHAN

Titulaire

LE DIFFON PATRICK

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteure FRESIL CORINNE

Suppléant En cours de désignation
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Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna 

Seznec

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour,

Vu l'arrêté modificatif de composition du CTS Cœur de Breizh en date du 05 avril 2024

ARRETE

Article 1er : Le Conseil territorial de Santé Cœur de Breizh comprend 50 membres. 

Sa composition nominative est modifiée comme suit :

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de la 

santé publique, les sénateurs et députés des départements sont membres de droits du Conseil Territorial de Santé Coeur de Breizh.

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous

réserve des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Collège 1a : M. GUZMAN remplace Mme Rupert (àa l a demande de la FEHAP)

Collège 1b : Mme LE JOUARD remplace mme BENHABERROU qui devient suppléante à la place de Mme BELLEC ( à la demande 

de la FEHAP)

Collège 1a : M. YVEN remplace Mme Horellou, et Mme DISCHLI remplace M. JANNES (à la demande de la FHF)

Colège 1h : M. LE MOAN remplace Mme Hirtzamann (suite élection au CROM)

Collège 4a : M. SALAÜN remplace M. Cochu (suite changement de fonctions)

ARRETE  MODIFICATIF

Conseil Territorial de Santé Cœur de Breizh

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé 

et aux conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame 

Véronique SOLERE, à compter du 25 août 2025,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 

mai 2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

de composition nominative du

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

CTS CDB - 25.09
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Fait à Rennes, le #_DATE_#

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 

délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

Suppléant En cours de désignation

GABRIEL

PHILIPPE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame HATIER-VERSTAVEL ALIZEE FHF

DESPRETS BERTRAND

FHFMARIE-HELENE

Suppléant Docteur JOUSSET

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Docteur GENTILHOMME

Titulaire Monsieur GUZMAN

FHF

FEHAP

FEHAP

Titulaire Docteure ALEMAN-TREVIDIC

HERVE

FHP

LAURIANNE

Suppléant Madame DUROCHER

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

JEAN-PHILIPPE

XAVIER

GAELLE

FHP

FEHAP

FEHAP

Suppléant Madame DISCHLI FHF

Titulaire

Suppléant Docteur INIGUES

Titulaire Monsieur CHEVASSU

Monsieur

Titulaire Monsieur YVEN RAPHAËL FHF

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS CŒUR DE BREIZH

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 9 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l'Agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Région Bretagne.
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d) Représentants des professionnels de santé libéraux

e) Représentant des internes en médecine

ANNE

CORINNE

CPTS KREIZH BREIZH

CPTS KREIZ BREIZH

GCS EN SANTE MENTALE 22

URIOPSS

MARYSE

MICKAEL

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

URPS INFIRMIERS

URPS PHARMACIENS

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

EMMANUELLE

LAURENCE

FEHAP

NEXEM

NEXEM

FEHAP / URIOPSS

MYRIAM

VIRGINIE

PAULA

SYLVIE

ERIC URPS MEDECINS LIBERAUX

SEBASTIEN

SANDRINE

FEHAP / URIOPSS

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Madame HAUVESPRE

Titulaire Madame MARTZ

Suppléant Madame ROULLAND CECILE FACS BRETAGNE

Titulaire Madame MATHIEU

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame BELLEC MELANIE FACS BRETAGNE

FANNY

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de 

santé, maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins 

primaires ; communautés psychiatriques de territoire)

Titulaire En cours de désignation

Titulaire Monsieur MEUROU

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LE PALLEC

Suppléant Madame GARENAUX

Titulaire Docteure THIERRY

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteur VAN MELKEBEKE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur 

de l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire Madame FAURE ELODIE PROMOTION SANTE BRETAGNE

Suppléant Monsieur GILLOT

Titulaire Madame MARET

Suppléant Madame LELIEVRE ABREU

Titulaire Madame GASCHARD

Suppléant Madame BENHABERROU

Titulaire Madame RICHARD

Titulaire Madame LE GOUARD SEVERINE FEHAP
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g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

h) Représentant de l’ordre des médecins

a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

CONSEIL DEPARTEMENTALE DU MORBIHAN

PMI DU MORBIHAN

CONSEIL DEPARTEMENTAL COTES-D'ARMOR

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

XAVIER CDCA 56

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Monsieur AUVET CHARLES FNATH 56-29-44

Titulaire Monsieur

Titulaire Docteure BERTHELEM FLORENCE

Suppléant Madame GENTILHOMME ISABELLE PMI DES COTES-D'ARMOR

Titulaire Madame PERRAULT SOIZIC

Suppléant Monsieur GUEGUEN ALAIN

Suppléant Monsieur ROBIC GUILLAUME CONSEIL REGIONAL

Suppléant En cours de désignation

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Madame JOUNEAUX PEDRONO ELISABETH CONSEIL REGIONAL

Suppléant En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur LE BACON

Suppléant Madame PAQUET CHANTAL CDCA 22

Titulaire En cours de désignation

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Monsieur DELOURME PIERRE CDCA 22

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame JEUDY LYNDA HYPERSUPERS TADH France

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame GUEGUEN NICOLE UNAPEI BRETAGNE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur BRESSON SABINE
FEDERATION ASSOCIATIONS FAMIILALES 

CATHOLIQUES DU MORBIHAN

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur BELIARD YVES ENTRAID'ADDICT

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur LEROY DANY UNAFAM

LE MOAN FREDERIC

Suppléant Madame LE COSSEC MARIE-PIERRE

Suppléant Madame THIBAULT MARIE-LAURE FNEHAD

Titulaire Madame JAN NATHALIE FNEHAD
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e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

Titulaire

Titulaire

AdCF

EVELYNE

MARIE-GWENOLA

CHRISTINE

AMF 22

AMF 22

AMF 56

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Monsieur ROPERS MARC

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame POMARIEGA VALERIE PREFECTURE DU MORBIHAN

GEORGES  PREFECTURE COTES D'ARMORMonsieur

Madame ISABELLE MUTUALITE FRANCAISE

En cours de désignation

En cours de désignation

ARHANT

En cours de désignation

5°/ Collège des personnalités qualifiées

Suppléant Monsieur HOUZE CHRISTOPHE CPAM DU MORBIHAN

Titulaire

Titulaire Madame LE STRAT

Suppléant

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Suppléant

Suppléant

Titulaire Monsieur DIETSCH OLIVIER CONSEIL DE LA CPAM 22

SALAÜN

Titulaire Madame GASPAILLARD

Suppléant Madame HOLLEBECQ

En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation
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Vu l'arrêté du 13 mai 2025 portant modification de la composition du CTS Haute Bretagne

Considérant la sollicitation de l’Agence Régionale de Santé Bretagne par courrier du 03 février 2022 relative à la désignation des

représentants aux conseils territoriaux de santé,

Considérant les réponses des personnes physiques ou morales appelées à siéger, à désigner ou à proposer des représentants au 

sein des conseils territoriaux de la région Bretagne ;

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour du 13 mai 2025

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158 ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé 

et aux conseils territoriaux de santé ;

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame 

Véronique SOLERE, à compter du 25 août 2025,

Vu l’arrêté du 25 mai 2024 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 

mai 2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

Vu la décision portant délégation de signature de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Bretagne à Madame Anna 

Seznec

ARRETE       

de composition nominative du

Conseil Territorial de Santé Haute Bretagne

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

ARRETE
Article 1er : Le Conseil territorial de Santé Haute Bretagne comprend 50 membres. 

Sa composition nominative par collège est modifiée comme suit :

Collège 2a : modification du nom de l'association de rattachement de Michel CORNET

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de

la santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial Haute Bretagne

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

CTS HB 25/09
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

FHF

FEHAP

SOPHIE

CELINE

SOPHIE

FHP

FEHAP / URIOPSS

FEHAP

CECILE

EMILIE

Madame PELLIER

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

Titulaire Docteure LERAY

Suppléant Madame BENSOUSSAN

Titulaire Madame LEMAITRE

Suppléant Monsieur CHAMBON DAVID-XAVIER FHF

Titulaire Monsieur BECHU YANN FHP

Suppléant

Suppléant Madame PINCON

Titulaire Madame GIOVANNACCI NATHALIE CHU RENNES

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous

réserve des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 

délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 9 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l'Agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Région Bretagne.

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS BROCELLIANDE ATLANTIQUE
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b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

e) Représentant des internes en médecine

MARC-ANTOINE

ERIC

DIEUDONNE

DOMINIQUE

Titulaire Monsieur VALEAU

Suppléant Monsieur TCHONLAFI

Titulaire Monsieur BEAUDEAU MATHIEU INTERNE ANESTHESIE REANIMATION

FREDON BRETAGNE

MAISON DE LA CONSOMMATION ET DE 

L'ENVIRONNEMENT

HUBERT

THIERRY

LOIC URPS MEDECINS LIBERAUX

OLIVIER

URPS MEDECINS LIBERAUX

URPS MEDECINS LIBERAUX

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

JEAN-YVES

CLAUDIA

AURELIE

FHF

FHF

UNICANCER

UNICANCER

DAVID

JULIEN

Suppléant Professeur GAUVRIT

Docteur LEVOYER

AURORE

RONALD

CHRYSTELE

FEHAP

NEXEM

URIOPSS

FNADEPA 35

FNADEPA 35

UNA BRETAGNE

UNA BRETAGNE / ADMR 35

GILBERT

MICKAEL

VINCENT

ANNE-MARIE

SONIA

OLIVIER

JACQUES

ASSOCIATION AIDES

Titulaire Docteure LEFEUVRE PLESSE

Titulaire

FHF

Titulaire Monsieur DESVENT SEBASTIEN UGECAM BRETAGNE PAYS DE LOIRE

Suppléant Madame PETUREAU

Titulaire Monsieur JEULAND DAVID FHF

Suppléant Monsieur FRANGEUL

Titulaire Monsieur BRANDEAU

Suppléant Madame GRIMAUD

Suppléant Madame TILY

Titulaire Monsieur LOZACHMEUR

Suppléant Monsieur MOUSSET

Titulaire Monsieur BACHY

AMELIE IREPS BRETAGNE

Titulaire MADAME LE COCQ ELOISE AIS 35

Suppléant Madame MAUDIER

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur 

de l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire Monsieur VEDEILHIE CLAUDE ADDICTION France

Suppléant Madame MOREAU

Titulaire Monsieur AUDRAS

Suppléant Madame CHANTRAINE

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Monsieur LE LETTY

Titulaire Docteur KERDILES

Titulaire Docteur LABARTHE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur LE HETET

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur DARTOIS

Suppléant Monsieur POTIN

KATELL URPS ORTHOPHONISTES

Titulaire Docteur LE BRIZAULT

Suppléant Madame AUTRET-CORMIER

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

URPS PHARMACIENS

URPS PHARMACIENS

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

INTERNE ANESTHESIE REANIMATIONSuppléant Monsieur POIRIER THIBAULT
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h) Représentant de l’ordre des médecins

Suppléant Monsieur LERMUZEAUX

Titulaire Madame RAGAIN

Suppléant Monsieur CORNET

Titulaire Monsieur PILET

Suppléant Madame JOUBERT CORDILLET SOS PREMA

Titulaire Madame

ASSOCIATION FRANCAISE CONTRE L'AMYLOSE 

RENE

FRANCOISE

JEAN-CLAUDE

PHILIPPE

CLAUDE

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

CDCA 35

FRANCOIS MAISON ASSOCIATIVE DE LA SANTE

ANNIE ASSOCIATION DES STOMISES

MICHEL ALCOOL ACCOMPAGNEMENT PREVENTION OUEST

ROMUALD France REIN

MATHILDE

STEPHANIE

HERVE

FREDERIC

NADEGE

MAUD

FHF

FHF

ESSORT

ESSORT

ASSOCIATION DES PROFESSIONNELLES DE SANTE 

DE VERN SUR SEICHE

CPTS DU PAYS DE REDON

CPTS DE LA SEICHE

PASCAL

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Monsieur SAVOYE JEROME

JEAN-FRANCOIS FACS BRETAGNE

Titulaire MADAME METAY VIRGINIE FACS BRETAGNE

Suppléant Madame ROUSSELOT-SOULIERE

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de 

santé, maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins 

primaires ; communautés psychiatriques de territoire)

ANNE

Titulaire Madame LEGRAND

Suppléant MONSIEUR LE CLANCHE

Titulaire Monsieur BENARD

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LEMIERE

Suppléant Monsieur LE NEEL

Titulaire Docteur BEUNEUX

Suppléant Madame PATRIS

Titulaire En cours de désignation

Titulaire Madame HENRY ANNE

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

Suppléant Monsieur LE BERRE THOMAS

Suppléant En cours de désignation

CONSEIL DEPARTEMENTAL D'ILLE ET VILAINE DE 

L'ORDRE DES MEDECINS

GARY GWENAELLE MAISON ASSOCIATIVE DE LA SANTE

Suppléant Monsieur RHIOUI AHMED MAISON ASSOCIATIVE DE LA SANTE

Titulaire MONSIEUR BLANDEL JEAN YVES UNAFAM

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Madame SARRET NICOLE UNAFAM

Titulaire Madame BOULANT LEA EPILEPSIE France

Suppléant Monsieur LE POGAM ALAIN CDCA 35

Titulaire Madame FORCIOLI

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Madame MARCHAND FRANCOISE CDCA 35

EVELYNE

Suppléant Monsieur BRIAND

Titulaire Monsieur RAMET

Suppléant Monsieur MARHEM

Titulaire Madame THOUVENOT

Suppléant Monsieur LAURENT
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a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

Titulaire

Titulaire

AMF35

AMF35

AMF35

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Monsieur PIEDVACHE BERNARD

Titulaire Monsieur BEGASSE

Suppléant PARIS

CONSEIL DEPARTEMENTAL ILLE-ET-VILAINE

AdCF

CONSEIL DEPARTEMENTAL ILLE-ET-VILAINE

CONSEIL REGIONAL

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Monsieur PERRIN STEPHANE CONSEIL REGIONAL

Titulaire Madame BILLARD ARMELLE

Suppléant Madame QUILAN SYLVIE

Suppléant Madame PATAULT ANNE

Titulaire Madame HERRY-GERARD GWENAELLE

Suppléant Docteure GINDT-DUCROS AGNES PMI ILLE-ET-VILAINE

PMI ILLE-ET-VILAINE

Titulaire Monsieur GILBERT

Suppléant Monsieur FORET

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Monsieur

DIDIER

ALAIN

JEROME

HUBERT

AMF35

PREFECTURE ILLE-ET-VILAINE

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Titulaire Monsieur TRAIMOND GILLES PREFECTURE ILLE-ET-VILAINE

5°/ Collège des personnalités qualifiées

BRIOT

ARHANT

Monsieur

Madame

PASCAL

ISABELLE

UNICANCER

MUTUALITE FRANCAISE

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Madame MAIGNAN ELISABETH CONSEIL DE LA CPAM 35

Titulaire En cours de désignation

Suppléant SORGE

Titulaire En cours de désignation

Monsieur ARNAUD
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Vu l'arrêté modificatif de composition du CTS Lorient Quimperlé en date du 28 mai 2025

Collège 1a : Retrait de M. Jean-Christophe PHELEP Directeur Général du GHBS (FHF)

Collège 1f : Désignation de Mme KERZERHO Hélène de CAPAS (FACS Bretagne)

Article 2 : En application de l’article 19 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 portant modification de l’article L. 1434-10 du code de la

santé publique, les sénateurs et députés du département sont membres de droits du Conseil Territorial de Santé Lorient Quimperlé

Atlantique

Article 3 : Nul ne peut siéger au sein du conseil territorial de santé à plus d'un titre.

Considérant les modifications demandées depuis la dernière mise à jour

ARRETE

Article 1er : Le Conseil territorial de Santé Lorient Quimperlé comprend 50 membres. 

Sa composition nominative est modifiée comme suit :

Article 4 : La durée des fonctions des membres du conseil territorial de santé est fixée à cinq ans, renouvelable une fois, sous réserve

des dispositions particulières prévues à l'article R1434-34 du code de la santé publique.

Article 5 : Le conseil territorial de santé est constitué d'une assemblée plénière, d'un bureau, d'une commission spécialisée en santé

mentale et d'une formation spécifique organisant l'expression des usagers.

ARRETE  MODIFICATIF

de composition nominative du

Conseil Territorial de Santé Lorient Quimperlé

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire aux zones des schémas régionaux de santé 

et aux conseils territoriaux de santé,

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne – Madame 

Véronique SOLERE, à compter du 25 août 2025,

Vu l’arrêté du 25 mai 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne portant modification de l'arrêté du 16 mai 

2022 portant adoption des territoires de démocratie sanitaire en région Bretagne,

La Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Bretagne

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1434-9, L .1434-10, L.1434-11, R.1434-33 et R. 1434-34,

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment l’article L.1434-11 de la section 3 de 

son article 158,

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

CTS LQ-25/05
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Fait à Rennes, le 

Pour la Directrice générale

La Directrice de la stratégie régionale en santé

Anna SEZNEC

Article 6 : La composition, les modalités de vote et les modalités de fonctionnement des formations du conseil territorial de santé sont

fixées par son règlement intérieur adopté en assemblée plénière.

Article 7 : Le présent arrêté sera complété pour tenir compte des désignations à venir.

Article 8 : Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un 

délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 9 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé  de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.
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a) Représentants des établissements de santé

Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médicosociaux

d) Représentants des professionnels de santé libéraux

URPS MEDECINS LIBERAUX

SANDRINE ASSOCIATION DOUAR NEVEZ

IVANE

YVES URPS MEDECINS LIBERAUX

YANN

LOICK

MARC

LAURENT

THIERRY

NEXEM / URIOPSS

NEXEM / URIOPSS

URIOPSS 

FNADEPA 56

UNA BRETAGNE / ADMR 56

GAELLE

LAURENT

VALERIE

DIDIER

FHF

FHF

FHF

FEHAP

FEHAP

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteure AUDO

Suppléant En cours de désignation

Suppléant Docteure KHATTAR CLAIRE URPS MEDECINS LIBERAUX

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteur FROGER

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LE BIHAN

Suppléant Madame LE GROGNEC MARIE-LOUISE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Titulaire Madame BOURHIS CATHY IREPS BRETAGNE

Suppléant En cours de désignation

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en faveur de 

l’environnement et de la lutte contre la précarité

Titulaire Monsieur LOISEL PIERRE EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE

Suppléant Monsieur PRUEL

Titulaire Monsieur GAETAN

Suppléant Monsieur BARRIQUAND

Titulaire Monsieur DE BEAULIEU

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur ZENATTI

Suppléant Madame GALL VIRGINIE FHF

Titulaire Madame LEPAGE JESSICA FEHAP / MUTUALITE FRANCAISE

Suppléant Monsieur LEGRAND

Titulaire Madame RENOUARD OPHELIE FHF

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame LE CORFEC

Suppléant Docteure MENARD

Titulaire Docteur LESTREZ

Suppléant Monsieur CALVEZ

Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d'établissement

Titulaire Docteure LEVRON

Suppléant Monsieur BARRIERE

Titulaire Madame MARINGUE

ANTOINE

CAROLINE

MORGAN

FHP

FEHAP/MUTUALITE FRANCAISE

FEHAP/MUTUALITE FRANCAISE

ARMELLE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Madame THOBIE NADINE FHP

Titulaire Monsieur HEULOT YANNICK FHF

1°/ Collège des professionnels et offreurs des services de santé

ANNEXE - COMPOSITION NOMINATIVE DU CTS LORIENT QUIMPERLE
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e) Représentant des internes en médecine

h) Représentant de l’ordre des médecins

LE ROUX SYLVIANE ENTRAID'ADDICT

Titulaire

CECILE

STEPHANE

HELENE

RAPHAEL

MYLENE

CPTS du Pays de Quimperlé

CPTS du Pays de Quimperlé

CPTS DE RADE A RIA

CPTS DE RADE A RIA

CONSEIL DE L'ORDRE DES MEDECINS DU MORBIHAN

Suppléant Monsieur MONNIER DAVID AFA CROHN RCH France

Titulaire Madame

Suppléant En cours de désignation

2°/ Collège des usagers du système de santé

a) Associations agréées (article L1114-1)

Titulaire Madame

HELENE CAP AUTONOMIE SANTE

ELOUAN

Madame LE FELL GUNEPIN VERONIQUE

Suppléant Madame LE COSSEC MARIE-PIERRE

Suppléant Monsieur CHARBONNIER CHRISTOPHE FNEHAD

Suppléant En cours de désignation

CPTS LORIENT LITTORAL

CPTS LORIENT LITTORAL

CONSEIL REGIONAL DE L'ORDRE DES MEDECINS

URPS CHIRURGIENS DENTISTES

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

URPS MASSEURS KINESITHERAPEUTES

EMMANUELLE

ISABELLE

PAUL-EMMANUEL

OTTONELLI AUDREY AUTISME France

Suppléant Madame LE QUERLER ANNE UNAPEI BRETAGNE

Titulaire Monsieur COURTAY JEAN-FRANCOIS UNAFAM 56

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur EICHLER ARMAND UNAPEI BRETAGNE

Suppléant Monsieur GUILLEMIN GERALD UFC QUE CHOISIR

Titulaire Madame SEBTI NELLY ASSOCIATION OREILLE ET VIE

Suppléant Monsieur RIUNE LOUIS UFC QUE CHOISIR

Titulaire Madame LE COROLLER MARIE-PAULE LIGUE CONTRE LE CANCER

Titulaire Monsieur BONAVENTUR OLIVIER

g) Représentant des établissements assurant des activités d’hospitalisation à domicile

FNEHAD

Suppléant Madame LEMETAIS

Titulaire En cours de désignation

Suppléant Madame DENOUAL

Titulaire Monsieur THOUILLY

Suppléant Madame HENNE

Titulaire Monsieur CAPON

Suppléant Madame KERZERHO

Titulaire Monsieur PERON

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur TONNELLIER ARNAUD FACS BRETAGNE

f) Représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations de coopération territoriale (centres de 

santé, maisons de santé et réseaux de santé ; communautés professionnelles territoriales de santé et équipes de soins 

primaires ; communautés psychiatriques de territoire)

Titulaire En cours de désignation

Titulaire En cours de désignation

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Docteure LE COZ

Suppléant Monsieur MOULIN

Titulaire Docteure THIERRY

Suppléant En cours de désignation
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a) Conseiller régional

b) Représentant des conseils départementaux 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile

e) Représentants des communes

a) Représentant de l’Etat dans le département

b) Représentant des organismes de sécurité sociale

CONSEIL DEPARTEMENTALE DU MORBIHAN

CLAIRE

SYLVAIN

4°/ Collège des représentants de l’État et des organismes de sécurité sociale

Titulaire Madame POMARIEGA VALERIE PREFECTURE DU MORBIHAN

Titulaire Madame BERGOT

Suppléant GRISELMadame AMF 29MARIE-LOUISE

MARYVONNE CDCA 29

JEAN-YVES

DUVAL

Titulaire Monsieur
DE LA FAYOLLE DE LA 

TOURNE

Suppléant

CDCA 56

CDCA 56

CDCA 29

b) Associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées

Titulaire Madame MANCHEC

En cours de désignation

Suppléant Madame

Suppléant ALDIGEMadame CPAM DU MORBIHANLAURENCE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire DAGORNE

Suppléant En cours de désignation

Titulaire Monsieur BUSSONNAIS VINCENT MSA PORTES DE BRETAGNE

Monsieur CPAM 56ANTHONY

Titulaire Monsieur VELY

Suppléant Monsieur PICHON

AMF 56

AMF 56

AMF 29

FABRICE

ANTOINE

MARIE-MADELEINE

Titulaire Monsieur LOHER

Madame

FABRICE AdCF

Suppléant DI GUGLIELMO

d) Représentants  des communautés mentionnées aux articles L. 5214-1, L. 5215-1, L. 5216-1, L.

5217-1 ou L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales

Titulaire Madame LE BOURHIS HELENE

Suppléant Madame LE ROCH MARIE-FRANCOISE AdCF

MARTINE

AdCF

AdCF

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU FINISTERE

Titulaire Docteure FLAMERY-GREFFIER MARTINE

Suppléant Docteure BERTHELEM FLORENCE PMI DU MORBIHAN

PMI DU MORBIHAN

Titulaire Madame ROUSSET MARIANNE

Suppléant Madame POITEVIN JOCELYNE

Suppléant Monsieur QUERNEZ MICHAEL CONSEIL REGIONAL

Suppléant En cours de désignation

3°/ Collège des collectivités territoriales du territoire de démocratie sanitaire concerné

Titulaire Madame ALEXANDRE DELPHINE CONSEIL REGIONAL

En cours de désignation

Titulaire

Titulaire Monsieur BORDENAVE

Suppléant En cours de désignation

5
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PERSON

LE NAGARD

UDCCAS 29

SYNERPA

PATRICE

VIRGINIE

6
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Délégation départementale des Côtes d’Armor 
Département Offre de Soins, Autonomie et Prévention 
Pôle prévention Promotion de la Santé 

 

ARRÊTÉ 

Portant extension de 
1 place d’Appartement de Coordination Thérapeutique Hors les Murs (ACT HLM)  

à Saint-Brieuc géré par l’association ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor 

N° FINESS : 220018865 

La Directrice Générale de l’agence régionale de santé de Bretagne 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code de la Sécurité sociale ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment les articles : 
- L.312-1 et suivants définissant le champ des établissements et services médico-sociaux ; 
- L.312-5 relatif au schéma d’organisation sociale et médico-sociale ; 
- L.313-1 à L.313-9 relatifs aux autorisations ; 
- R.313-1 à R.313-10-2 relatifs aux modalités d’autorisation de création de transformation, d’extension, des  
  établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
- D.312-154 et D.312-155 relatifs aux appartements de coordination thérapeutique ; 
- D.313-11 à D.313-14 relatifs aux contrôles de conformité mentionnée à l’article L.313-6 ;  

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame SOLERE Véronique en qualité de Directrice 
Générale de l’agence régionale de santé de la région Bretagne ; 
 
Vu la décision 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS Bretagne à 
Monsieur Malik LAHOUCINE ; 

Vu le projet régional de santé de l’ARS Bretagne arrêté le 27 octobre 2023 ; 

Vu le décret n° 2020-1745 du 29/12/2020 relatif aux conditions techniques d’organisation et de fonctionnement 
des structures dénommées « Lits Halte Soins Santé », « Lits d’Accueil Médicalisés » et « Appartements de 
Coordination Thérapeutique » ; 

Vu l’arrêté du 18 octobre 2005 portant autorisation de création de 2 places d’appartements de Coordination 
thérapeutique (ACT) gérés par l’Association Les Nouelles à Plérin ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2006 portant autorisation d’extension de capacité de 2 à 6 places d’appartements 
de Coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’Association Les Nouelles à Plérin ; 

Vu l’arrêté du 25 mai 2009 portant autorisation d’extension de capacité de 6 à 10 places d’appartements de 
Coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’Association Les Nouelles à Plérin ; 

Vu l’arrêté du 3 mars 2011 portant autorisation d’extension de capacité de 10 à 13 places d’appartements de 
Coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’Association Les Nouelles à Plérin ; 

Vu l’arrêté du 23 juin 2014 portant création de 5 places d’appartements de Coordination thérapeutique (ACT) 
pour personnes sortant de prison gérés par l’Association Les Nouelles à Plérin ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2011 portant création de 5 places d’appartements de coordination thérapeutique 
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(ACT) pour personnes sortant de prison gérés par l’Association Les Nouelles à Plérin ; 

Vu l’arrêté du 23 juin 2014 portant création de 5 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) à 
Dinan gérés par l’Association Les Nouelles ; 

 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2014 modifiant l’arrêté du 23 juin 2014 portant création de 5 places d’appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) à Dinan gérés par l’Association Les Nouelles ; 

 
Vu les arrêtés du 31 mars 2016 portant transfert d’autorisation de : 
 

- 18 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) dont 5 places pour personnes sortant de 
prison gérés par l’Association Les Nouelles à Plérin à l’ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor  

- 5 places d’appartements de coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’Association Les Nouelles à 
Dinan à l’ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor  

 
Vu l’arrêté du 16 octobre 2020 portant renouvellement d’autorisation de 18 places d’appartements de 
coordination thérapeutique (ACT) gérés par l’ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor ; 
 
Vu l’arrêté du 13 novembre 2020 portant création de 7 places d’appartements de coordination thérapeutique 
(ACT) dont 3 à Lamballe et 4 à Lannion gérés par l’Association ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor ; 
 
Vu l’arrêté du 3 mars 2022 portant fusion des autorisations relatives aux places d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) gérées par l’Association ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor ; 
 
Vu l’arrêté du 30 mai 2022 portant autorisation d’extension de 10 places d’appartements de coordination 
thérapeutique hors les murs (ACT HLM) aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) « classiques » 
de Saint-Brieuc gérés par l’Association ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor située à Plérin et fixant la capacité 
totale à 40 places ;  
 
Vu l’arrêté du 26 décembre 2023 portant autorisation d’extension de 3 places d’appartements de coordination 
thérapeutique hors les murs (ACT HLM) aux appartements de coordination thérapeutique (ACT) « classiques » 
de Saint-Brieuc gérés par l’Association ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor située à Plérin et fixant la capacité 
totale à 43 places ;  
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2024, portant autorisation d’extension de 2 places d’Appartements de Coordination 
Thérapeutique Hors les Murs (ACT-HLM) à Saint-Brieuc gérés par l’association ADAPEI-NOUELLES Côtes-
d’Armor et fixant la capacité totale à 45 places ;  

Vu le dossier de demande d’extension non importante réceptionné le 4 septembre 2025 pour 1 place pour la 
structure ACT HLM à Saint-Brieuc ; 

Considérant la déclaration sur l’honneur du 9 septembre 2025 attestant de la conformité de la structure ACT 
HLM située au 2 rue des Gallois à Saint-Brieuc ; 

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action 
sociale et des familles et prévoit les démarches d’évaluation ; 

 
ARRÊTE 

Article 1er :  

L’association ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor, déjà gestionnaire de 30 places d’ACT classiques (dont 5 
pour sortants de prison) et de 15 places d’ACT hors les murs à Saint-Brieuc, est autorisée à étendre sa capacité 
de 1 place d’ACT HLM. 

La capacité totale est désormais de 46 places dont 16 places d’ACT HLM. 

L’adresse de l’établissement est la suivante : 2 rue des Gallois à Saint-Brieuc 

L’autorisation prend effet à compter d’octobre 2025.  

Article 2 :  

L’établissement est répertorié au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux de la manière 
suivante : 
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Raison sociale de l’Entité Juridique : Association ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor 
Adresse : 6 rue Villiers de l’Isle Adam – BP 40240 – 22192 PLERIN Cedex  
N° FINESS : 220005805 
SIREN : 775568884 
Code statut juridique : 60 - Association Loi 1901 non reconnue d’Utilité Publique  

Etablissement principal : 

 

Raison sociale de l’Etablissement : Appartements de coordination thérapeutique (ACT) ADAPEI-
NOUELLES Côtes d’Armor 
Adresse : 2 rue des Gallois 22000 SAINT BRIEUC 
N° FINESS : 220018865  
SIRET : 77556888400966 
Code catégorie : 165 - Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  
Code MFT : 34 - ARS dotation globale  

 
ACT classiques : 
 

Code discipline : 507 - Hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques  
Code activité : 11 - Hébergement complet internat  
Code clientèle : 430 - Personnes nécessitant une prise en charge psycho-sanitaire 
Capacité : 18 places dont 5 pour sortants de prison 

 
ACT hors les murs : 
 

Code discipline : 508 – Accueil Orientation Soins Accompagnement Difficultés spécifiques 
Code activité : 16 – Prestation en milieu ordinaire 
Code clientèle : 430 - Personnes nécessitant une prise en charge psycho-sanitaire  
Capacité : 16 places 

Etablissements secondaires : 
 
ACT classiques : 
 

Raison sociale de l’Etablissement : ACT ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor Dinan 
Adresse : 8 rue du Colombier 22100 Dinan 
N° FINESS : 220022396  
SIRET : 77556888401048 
Code catégorie : 165 - Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  
Code MFT : 34 - ARS dotation globale  

 
 

Code discipline : 507 - Hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques  
Code activité : 11 - Hébergement complet internat  
Code clientèle : 430 - Personnes nécessitant une prise en charge psycho-sanitaire 
Capacité : 5 places  

 
 

Raison sociale de l’Etablissement : ACT ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor Lannion 
Adresse : 30 avenue Park Nevez 22300 Lannion 
N° FINESS : 220024749  
SIRET : 77556888401121 
Code catégorie : 165 - Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  
Code MFT : 34 - ARS dotation globale  

 
 

Code discipline : 507 - Hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques  
Code activité : 11 - Hébergement complet internat  
Code clientèle : 430 - Personnes nécessitant une prise en charge psycho-sanitaire 
Capacité : 4 places  
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Raison sociale de l’Etablissement : ACT ADAPEI-NOUELLES Côtes d’Armor Lamballe 
Adresse : 4 rue Saint Jacques 22400 Lamballe Armor 
N° FINESS : 220024731  
SIRET : 77556888401105 
Code catégorie : 165 - Appartements de coordination thérapeutique (ACT)  
Code MFT : 34 - ARS dotation globale  

 
 

Code discipline : 507 - Hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques  
Code activité : 11 - Hébergement complet internat  
Code clientèle : 430 - Personnes nécessitant une prise en charge psycho-sanitaire 
Capacité : 3 places  

 

Article 3 : 

Au regard des dispositions de l’article L.313-6 du CASF, cette extension non importante de la capacité ne 
donnera pas lieu à une visite de conformité. Le titulaire de l'autorisation a transmis aux autorités compétentes, 
une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement aux conditions techniques minimales 
d'organisation et de fonctionnement. 

Article 4 :  

L’autorisation est accordée pour 15 ans depuis la date d'autorisation initiale de la structure. Son renouvellement 
est subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L.312-8 du CASF dans les conditions 
prévues par l’article L.313-5 du même code.  

Article 5 :  

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service, au regard des caractéristiques prises en considération pour son autorisation, 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente concernée. L’autorisation ne peut être cédée sans 
l’accord de cette dernière. 

Article 6 :  

La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par 
voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication. 

Article 7 :  

Le directeur de la délégation départementale des Côtes d’Armor de l’ARS et le gestionnaire de l’établissement 
ou du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne.  

 
 
 

Fait à Rennes, le  
 
 
 

 

18/09/2025
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